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LA COMMISSION DES USAGERS  

DU CH DE CHATEAUROUX/LE BLANC 
 
Suite au décret n° 2016-726 du 1er juin 2016 relati f à 
la commission des usagers des établissements de 
santé, et en raison de la fusion du CH du BLANC avec 
le CH de CHATEAUROUX, l’Agence Régionale de 
Santé (ARS) Centre-Val de Loire a désigné par arrêté 
n° 2017-DD36-OSMS-CDU-0003 en date du 30 jan-
vier 2017 les représentants des usagers siégeant à la 
commission des usagers du CH CHATEAUROUX/LE 
BLANC : 
 
�  M. PEICLIER,  
    représentant titulaire, ADMR 36, 
�  M. SCHNEIDER,  
    représentant titulaire, Ligue contre le cancer , 
�  M. JOUOT,  
    représentant suppléant, Familles Rurales , 
�  M. VAN DER VOORT,  

représentant suppléant, Association des paraly-
sés de France. 

 
La première réunion 
de la commission 
des usagers (CDU) 
du CH CHATEAU-
ROUX/LE BLANC qui 
se substitue à la 
CRUQPC a eu lieu le 
28 février 2017. 
 
Au cours de cette réunion, ont été élus :  
�  M. SCHNEIDER, président, 
�  Mme DURIS, vice-présidente . 
     
Les représentants des usagers à la commission des 
usagers doivent bénéficier d’une formation dite « de 
base ». Conformément à l’arrêté du 9 décembre 2016, 
deux associations sont habilitées à dispenser cette 
formation : le collectif inter-associatif sur la santé 
(C.I.S.S.) et l’association des accidentés de la vie 
(F.N.A.T.H.). 
Conformément au décret n° 2016-1768 du 19 dé-
cembre 2016, il appartient aux associations des usa-
gers d’inscrire leurs représentants. 
Les représentants des usagers élus pour siéger au 
comité des usagers du GHT de l’Indre sont :  
 
�  M. JOUOT,  
    représentant titulaire , Familles Rurales, 
�  M. VAN DER VOORT,  
    représentant suppléant , Association des paralysés 
de France. 
 
 

EDITOEDITOEDITO   
   

L’écho des usagers est une revue réalisée L’écho des usagers est une revue réalisée L’écho des usagers est une revue réalisée    
   

PAR les usagers POUR les usagers.  
 

La direction du centre hospitalier (CH) de CHATEAU-La direction du centre hospitalier (CH) de CHATEAU-La direction du centre hospitalier (CH) de CHATEAU-
ROUX / LE BLANC et le comité de rédaction de ROUX / LE BLANC et le comité de rédaction de ROUX / LE BLANC et le comité de rédaction de 
l’écho des usagers souhaitent la bienvenue aux nou-l’écho des usagers souhaitent la bienvenue aux nou-l’écho des usagers souhaitent la bienvenue aux nou-
veaux membres du comité de rédaction : M. JOUOT, veaux membres du comité de rédaction : M. JOUOT, veaux membres du comité de rédaction : M. JOUOT, 
M. PEICLIER et M. VAN DER VOORT.M. PEICLIER et M. VAN DER VOORT.M. PEICLIER et M. VAN DER VOORT.   
   
L’écho des usagers œuvre depuis un an maintenant L’écho des usagers œuvre depuis un an maintenant L’écho des usagers œuvre depuis un an maintenant 
pour améliorer la communication auprès des usagers pour améliorer la communication auprès des usagers pour améliorer la communication auprès des usagers 
et apporter des réponses les plus et apporter des réponses les plus et apporter des réponses les plus 
adaptées pour tous.adaptées pour tous.adaptées pour tous.   
Les dernières revues sont consul-Les dernières revues sont consul-Les dernières revues sont consul-
tables  sur le site internet du centre tables  sur le site internet du centre tables  sur le site internet du centre 
hospitalier, dans la rubrique ECHO hospitalier, dans la rubrique ECHO hospitalier, dans la rubrique ECHO 
DES USAGERS.DES USAGERS.DES USAGERS.   
   
Nous vous souhaitons une bonne lecture et espérons Nous vous souhaitons une bonne lecture et espérons Nous vous souhaitons une bonne lecture et espérons 
que cette revue répondra à vos attentes.que cette revue répondra à vos attentes.que cette revue répondra à vos attentes.   



2 

 

   
LE GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DE 

L’INDRE 
POINT D’AVANCEMENT  

DU PROJET MEDICO-SOIGNANT 
 

 Identification des domaines d’activités et des fil ières de soins pour améliorer la prise 
en charge et le parcours du patient 
Dans sa version datée du 30 juin 2016, le projet médical du GHT de l’Indre identifiait huit domaines 
d’activité : urgences, médecine, chirurgie, obstétrique, psychiatrie, soins de suite et de réadaptation 
(S.S.R.), gériatrie et hospitalisation à domicile (H.A.D.). Neuf axes de développement parta-
gés étaient également isolés, qui ont chacun fait l’objet d’une première enquête territoriale : les res-
sources médicales, l’information médicale, la gestion de la qualité et des risques, l’hygiène, la phar-
macie, l’imagerie médicale, l’éducation thérapeutique du patient, la douleur et la biologie. 
Ce projet médical partagé du GHT de l’Indre a été approuvé par l’ARS Centre-Val de Loire par un 
arrêté du 30 août 2016. Il est consultable sur le site : https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/les-
groupements-hospitaliers-de-territoire-ght 
 
Suite à la préconisation de l’ARS Centre-Val de Loire, le collège médical du GHT de l’Indre s’est 
attaché à conforter « la notion de filière ou de parcours patient par pathologie », pour approfondir le 
projet médical du GHT de l’Indre. Il a identifié six filières de soins prioritaires (cf. avenant n°1 d e la 
convention constitutive du GHT de l’Indre, décembre 2016). 
 
Pour chacune des filières, des médecins (un pilote et un copilote) ont été désignés par le collège 
médical. Un groupe de travail constitué de différents professionnels pour chaque filière s’est réuni à 
plusieurs reprises. Pour chacune d’entre elles, une enquête a été conduite (sous forme de réponses 
à un questionnaire) auprès des membres du collège médical, en fin d’année 2016, afin de clarifier 
l’état des lieux de la filière de soins. 
Dans le cadre d’un accompagnement diligenté par l’ARS Centre-Val de Loire, le collège médical 
réuni le 26 janvier 2017 a étendu à neuf le nombre de filières retenues pour le projet médical du 
GHT de l’Indre : 

 
- Filière AVC (accident vasculaire cérébral) 
- Filière insuffisance cardiaque 
- Filière insuffisance respiratoire 
- Filière psychiatrie 
- Filière gériatrie,  
   relative aux troubles cognitifs de la personne âgée 
- Filière traumatologie de la personne âgée 
- Filière soins palliatifs 
- Filière gynécologie-obstétrique 
- Filière oncologie 
 

Parallèlement, la commission des soins infirmiers de rééducation et médico technique (CSIRMT) de 
groupement, réunie pour la première fois le 17 janvier 2017, a proposé d’inscrire pleinement ses 
propres travaux relatifs à l’élaboration d’un projet de soins partagé en articulation avec ceux du pro-
jet médical partagé. 
Le collège médical, lors de sa réunion du 26 janvier 2017, a approuvé 
cette orientation de la CSIRMT de groupement. 
Au vu du calendrier « serré » établi par le décret n° 2016-524 du 27 
avril 2016 relatif aux groupements hospitaliers de territoire, chaque 
groupe de travail, piloté par un trinôme médico-soignant-administratif, 
s’est activé pour définir les axes et objectifs avant le 1er juillet 2017. 
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LE GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DE L’INDRE 
POINT D’AVANCEMENT FONCTIONS MUTUALISEES 

 
La réglementation (décret  n° 2016-524 du 27 avril 2016 )  définit également les quatre fonctions à 
mutualiser :  

 
== > Le système d’information hospitalier 

Objectif :  
�  convergence des systèmes pour disposer de dossiers patients informatisés qui puissent commu-

niquer entre eux 
Calendrier :   
�  31.12.2017 au plus tard : établissement d’un schéma directeur du système d’information du GHT 
�  2018 / 2019 / 2020 : déploiement du schéma directeur 
�  01.01.2021 : convergence réalisée au sein du GHT 
Etat d’avancement :  
la phase « diagnostic » des systèmes d’information est pilotée par l’ARS Centre-Val de Loire 
Pilotage : CH de Châteauroux-Le Blanc, établissement support du GHT 
 

==> L’information médicale 
Objectif :  
�  Mutualisation des services d’information médicale 
�  Coordination du recueil d’informations, du traitement, de la validation et de la transmission des 

données médicales des établissements parties du GHT de l’Indre  
�  Analyse de l’activité du GHT de l’Indre 
�  Mise en œuvre de formations communes 
Etat d’avancement : M. le Dr COUZON a été nommé responsable du département de l’information 
médicale de territoire 
Pilotage : CH de Châteauroux-Le Blanc, établissement support du GHT 
 

== > La fonction achats 
Objectif : 
�  Réalisation d’un état des lieux des fonctions achats 
�  Partage des compétences au sein du GHT : mieux se connaître, 

échanges sur les pratiques... 
�  Identification de pistes permettant de générer des gains d’achats 
�  Rédiger un plan d’action annuel réaliste 
Calendrier : 01.01.2018 : mutualisation effective 
Etat d’avancement :  le plan d’action achats territorial a été élaboré en 2016 
             2017 : mise en place progressive du nouveau dispositif 
Pilotage : CH de Châteauroux-Le Blanc, établissement support du GHT 
 

== > La coordination des instituts de formations pa ramédicales du territoire, des plans de forma-
tion continue et du DPC (Développement Professionne l Continu   

Objectif : 
�  coordination des plans de formation continue et de développement professionnel continu des per-

sonnels des établissements parties au groupement 
Etat d’avancement :  
�  projet en cours d’une convention de coordination et de gouvernance des IFSI (Institut de Forma-

tion en Soins Infirmiers) et IFAS (Institut de Formation des Aides-Soignantes) du CH de Château-
roux-Le Blanc et d’Issoudun 

�   élaboration d’un projet d’instituts partagé 
Pilotage : CH de Châteauroux-Le Blanc, établissement support du GHT 
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RAPPELS DES FORMALITES ADMINISTRATIVES EN CAS D’HOS PITALISATION 

AU CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAUROUX 

Lorsque vous venez en hospitalisation , des formalités administratives sont nécessaires afin 
d’assurer au mieux la gestion de votre dossier et de respecter les règles d’identitovigilance. 

Vous devez vous présenter à l’accueil administratif du service de soins où vous êtes admis, muni des 
documents suivants : 

- votre carte d’identité, 

- votre carte vitale et votre attestation, 

- votre carte mutuelle ou d’assurance complémentair e, 

- votre carte de couverture maladie universelle (C.M. U.) 

- éventuellement, toutes autres pièces justifiant la prise en charge totale ou partielle des frais de sé-
jour à quelque titre que ce soit. 

À défaut, on vous demandera de verser une provision et de signer un engagement de payer. 
 
Pré-admission 
Lors de la prise de rendez-vous d’hospitalisation, il peut vous être proposé de constituer à l’avance le 
dossier d’admission. 
 
Hospitalisation en urgence 

Si vous êtes hospitalisé(e) en urgence, votre entrée a été enregistrée. Tou-
tefois, si votre état le permet, invitez une personne de votre entourage à se 
présenter dans les meilleurs délais au point d’accueil et d’encaissement 
situé dans le pavillon où vous êtes hospitalisé(e), afin de régulariser votre 
dossier administratif. 
 
 
 

Anonymat 
Si vous le souhaitez, vous pouvez demander au bureau de gestion administrative des 
patients ou au cadre de santé du service, la non divulgation de votre présence dans 
l’établissement. 
 
Admission pour des patients mineurs ou majeurs sous  tutelle 
L’admission des personnes mineures est prononcée à la demande des parents (du tuteur légal ou de 
l’autorité judiciaire). 
Une autorisation de soins est demandée aux parents ou au tuteur légal. Pour les personnes ma-
jeures sous tutelle, il convient d’obtenir au préalable l’autorisation du tuteur. 
En son absence, le juge des tutelles est contacté. Pendant le séjour, si les facultés mentales ou phy-
siques d’un patient sont altérées, celui-ci peut faire l’objet dans son intérêt de mesures de protection 
juridique dans les actes de la vie civile. 
Plusieurs régimes de protection, adaptables à chaque situation particulière, sont définis par le Code 
Civil. La décision est prise par le juge des tutelles, sur demande de la famille ou de l’établissement, 
justifiée par un certificat médical. 
 
 

L’ECHO DES USAGERS 
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Dépôt de valeurs 
Un inventaire vous est proposé dès votre arrivée. 
Le centre hospitalier n’est pas responsable de la perte ou du vol des bijoux et objets de valeur, 
ni des sommes d’argent que vous conserveriez avec vous. 
Il est donc vivement conseillé de ne pas venir avec des valeurs ou bien de les déposer dès votre 
arrivée auprès d’un préposé du point d’accueil et d’encaissement du pavillon où vous êtes hos-
pitalisé(e). 
Pour le pôle de psychiatrie, il convient de vous adresser au pavillon « réadaptation ». 
Lors de votre sortie, vous devez les retirer, selon la durée de votre séjour au point d’accueil et 
d’encaissement, ou auprès de la trésorerie municipale de Châteauroux. 
 
Sortie d’une personne mineure ou majeure sous tutel le 
Les personnes mineures ne peuvent pas sortir seules. 
La sortie s’effectue en présence des parents ou du représentant légal sur présentation d’une carte d’identité et du 
livret de famille. Si les parents ou le tuteur ne peuvent pas procéder eux-mêmes à la sortie du mineur, ils peuvent 
demander à un tiers majeur de le faire à leur place, avec une autorisation écrite et après présentation d’une pièce 
d’identité. Pour la personne majeure, sous tutelle, il convient de prévenir son représentant légal. 
 
Avant de quitter le service 
Demander : l’ordonnance, l’arrêt de travail (si nécessaire), la notification de sortie (feuille bleue). 
 
Transport 
Votre mode de transport est décidé par le médecin, qui vous remet un certificat médical adapté (ambulance, V.S.L., 
taxi). 
Ce dernier est indispensable pour obtenir, auprès de la sécurité sociale, le remboursement des frais engagés. Vous 
pouvez également demander à votre famille de vous accompagner avec une voiture personnelle. 

 
Information à votre médecin traitant 
Le médecin traitant que vous avez désigné va recevoir toutes les informations d’ordre médical utiles 
à votre sujet. Il peut toujours prendre contact avec les médecins hospitaliers qui vous ont soigné et 
prendre connaissance de l’ensemble de votre dossier à votre demande. 
 
Le forfait journalier 
Le montant du forfait hospitalier est fixé par arrêté ministériel.  Il est de 

18 euros par jour en hôpital et de 13,50 euros par jour dans le service psychiatrique d'un 
établissement de santé. Il constitue votre contribution aux dépenses hôtelières (frais d’hé-
bergement et d’entretien). Il est pris en charge par la plupart des mutuelles, sinon il vous 
sera facturé. 

La chambre seule 
Si vous bénéficiez du régime particulier (par exemple, demande d’une chambre particu-
lière), ce supplément n’est jamais pris en charge par la sécurité sociale (même si vous êtes 
couvert) à 100%. Selon votre contrat, votre mutuelle peut en assurer la prise en charge to-
tale ou partielle. 
 
Différence de tarif 
Si vous habitez dans un département autre que celui de l’Indre, votre caisse d’assurance maladie prendra en charge 
vos frais d’hospitalisation sur la base du tarif de l’hôpital le plus proche de votre domicile, même si vous êtes couvert 
à 100%. La différence de tarif avec celui du centre hospitalier de Châteauroux sera à votre charge 
(prise en compte éventuelle par votre mutuelle). 
 

Frais de séjour et de soins 
Si vous êtes assuré(e) social(e), vous êtes alors principalement pris(e) en charge par l’assurance 
maladie. 
La part non prise en charge par l’assurance maladie s’appelle le ticket modérateur. 
Si vous n’êtes pas affilié(e) à une mutuelle et si vous n’êtes pas exonéré(e) de ticket modérateur, il 
vous sera facturé. Le ticket modérateur est généralement égal à 20% du tarif des prestations en vi-
gueur dans l’établissement. Vous pouvez consulter ce tarif au point d’accueil et d’encaissement. 

L’ECHO DES USAGERS 
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CHATEAUROUX EN ZONE BLEUE …  

Le mois de mars est devenu la période traditionnelle de sensibilisation et d’information autour du cancer 
colorectal, dite « Mars Bleu ». Cette année a donc eu lieu le 6 avril à la Salle BARBILLAT-TOURAINE à 
BELLE-ISLE la « 2e journée castelroussine d’information autour du cancer », organisée sous l’égide de la 
Ligue contre le Cancer, dont le comité de l’Indre est présidé par le Dr Gilles BERNARD .  
Mme le Dr VALETTE , médecin coordonnateur du dépistage du cancer sein et du cancer colorectal au 
CREDEP, et les Drs CHERKAOUI et CHRISTIANN, Oncologues au Centre Hospitalier de CHÂTEAU-
ROUX, ont animé les conférences destinées au grand public. Que retenir de cette journée, quels en sont 
les messages forts ?  
Les résultats du dépistage, présentés par le Dr VALETTE , sont encourageants. En effet, la participation, 
bien qu’inférieure à la moyenne nationale, est la meilleure de la région. Le nouveau test immunologique, à 
la fois plus simple (car il ne nécessite qu’un seul prélèvement) et plus fiable, permet d’augmenter cette ad-
hésion. Mais attention : il apparaît que les hommes, pourtant les plus à risque de développer cette maladie, 
participent moins que les femmes. Le test peut être obtenu auprès du médecin traitant, mais il existe une 
demande des spécialistes de gastro-entérologie pour un envoi postal du test, afin de faciliter encore la par-
ticipation. Enfin, il est doublement dommage de constater que chaque année des personnes qui ont pour-
tant été invitées au dépistage sont découvertes malades à un stade qui ne permettra pas la guérison : dom-
mage d’abord pour leur santé bien entendu, mais également dommage pour les finances de la collectivité, 
le coût du traitement d’une maladie n’ayant pas de commune mesure avec le prix d’un dépistage. 

 
Le Dr CHRISTIANN est intervenu dans un débat d’actualité : les dif-
férences gauche – droite !... Il ne s’agissait pas d’un débat politique, 
mais bien d’un thème revenant au premier plan dans le milieu médi-
cal : un cancer du côlon droit est-il le même qu’un cancer du côlon 
gauche ? La réponse est non. La recherche fondamentale évolue, et 
les connaissances acquises permettront sans doute de concevoir 
prochainement des traitements différents selon le coté concerné. Il 
pourrait alors être possible de corriger la différence de pronostic en 
défaveur du cancer du côlon droit, et de mieux utiliser les ressources 
médicamenteuses en pratiquant une médecine dite « de précision », 
visant à personnaliser le traitement. 
 
Le Dr CHERKAOUI  a relaté les résultats de recherches concernant 
l’utilisation de médicaments d’immunothérapie dans certaines formes 
très précises et peu fréquentes de cancer colorectal. Il s’agit de mé-
dicaments amenant l’organisme à mieux se défendre contre l’appari-
tion de cellules tumorales �����������	�
���������
���������������
���
�
Hospitalier de CHÂTEAUROUX, pour traiter certains cancers du 
poumon ou de la peau. Les données issues de Congrès internatio-
naux sont particulièrement intéressantes et encourageantes, 
presque « révolutionnaires » en termes de pronostic  et de qualité de 
vie. Mais ils soulèvent la question des coûts de traitement, du déve-

loppement de tests aidant à cette médecine « de précision », et des nécessaires choix politiques et de so-
ciété tant les enjeux financiers sont importants, afin que tous les malades puissent bénéficier de ces inno-
vations. 
 Le Dr BERNARD  a conclu sur l’importance des recherches en cours au plan mondial, et sur les es-
poirs suscités par les résultats déjà obtenus. Cependant, la « toxicité financière » de ces nouveaux traite-
ments doit conduire à utiliser à très bon escient ces médicaments innovants �����
�����������
�����
��
�����
poser de tests prédictifs de leur efficacité, afin de ne les proposer qu’aux malades chez lesquels ils seront 
efficaces. Ces tests peuvent être biologiques ou basés sur la localisation de la maladie. L’importance du 
dépistage organisé, gratuit pour les participants, apparaît à la lumière de ces progrès d’autant plus évi-
dente, car maintenant simplifié et encore plus efficace, pour un coût global modique pour la société, au re-
gard des dépenses collectives engendrées pour le traitement de la maladie. 
Rendez-vous est proposé pour « Mars Bleu 2018 », « 3e journée castelroussine d’information autour du 
cancer ».             F.Christiann  

L’ECHO DES USAGERS 
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TEMOIGNAGES : ECRIT ET ILLUSTRE  
 
 
Dans le cadre des Semaines d’Information sur la San té Mentale ayant pour thème «santé mentale 
et travail», deux patientes ont apporté leurs contr ibutions. 
 
« J’ai commencé à travailler 
après avoir été maman, dès la 
fin de mes études : 18 mois ma-
man au foyer. 
 
Mon premier travail a été très 
valorisant : d’une part parce 
qu’il m’apportait une place dans 
la société et d’autre part un rôle 
social parce qu’avec des gens 
handicapés (Association des 
Paralysés de France). 
J’ai pu ensuite travailler dans la 
compta, j’ai beaucoup aimé. 
J’ai fini sur une plateforme télé-
phonique. 
 
Ma timidité a toujours été un 
handicap. Je ne me suis jamais 
liée d’amitié au travail. Les der-
niers mois, je prenais ma pause 
toute seule. 
 
Depuis le départ, j’ai toujours 
eu souvent des arrêts maladie. 
J’ai toujours été souvent ma-
lade. Et j’étais mal vue par mes 
collègues. 
Le travail a donc toujours été 
difficile pour moi. Je n’ai jamais 
réussi à m’intégrer, toujours à 
part. Et avec ma dépression, et 
avec les années, cela devenait 
de plus en plus difficile. 
 
J’ai été convoquée à la Sécurité Sociale qui m’a d’abord mise en invalidité à mi-temps.  

Me sentant rejetée, affaiblie à cause du traitement aussi, je n’ai pas réussi à continuer mon tra-
vail. Je suis donc aujourd’hui en invalidité. J’ai perdu ma place dans la société et je suis gênée 
quand quelqu’un me demande ce que je fais dans la vie. En général, je mens en me prétendant 
au chômage. »           Illustration de T.C et témoignage de C.A 
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Vos suggestions, propositions d’articles, demandes d’informations, témoignages écrits ou illus-
trés sont les bienvenus  : 

A compléter (facultatif) : 
NOM : ………………………………………………….. Prénom : ……………………………………………… 
Adresse : ………………………………………………. ………………………………………………………….. 
Tél………………………………………………………. Profession…………………………………………….. 
 
Idées :  
………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
A adresser  :  Mme LABAISSE - DAFCO 
      216 avenue de VERDUN -  36019 CHATEAUROUX CEDEX 
Ou par courriel à  : usagers@ch-chateauroux.fr  

�
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En 2015, le Dr Geoffroy De Wailly a l’idée d’un partenariat avec l’École municipale des Beaux-Arts de 
Châteauroux (Embac) pour « faire quelque chose » de l’espace libre dans le couloir qui mène au bloc 
opératoire du centre hospitalier de Châteauroux. Son vœu a été exaucé puisque le 29 juin 2016, les 
élèves de l’atelier street art de l’Embac ont inauguré une de leurs créations les plus originales. Suivant 
les bons conseils de leur professeur Kristina Depaulis, ils se sont appropriés ce lieu atypique et y ont réa-
lisé une invitation à déambuler autrement. Leurs peintures sont pensées dans l’espace, pour pouvoir être 
lues en étant en position allongée car les malades sont transportés sur des lits mobiles. Du plafond au 
sol, des formes colorées attirent leur attention quelle que soit la posture du corps. Les élèves ont com-
mencé à travailler sur cette œuvre au début de l’automne 2015, au sein de l’atelier Ocre d’art, situé rue 
de l’Indre à Châteauroux.  

Les maquettes ont pris vie grâce aux interventions réalisées au centre hospitalier entre le 11 mai et le 29 
juin 2016. 

C’est une réussite ! �
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